
 

 

 

 

 

Une vingtaine d’agents de la MAS se sont réunis en assemblée générale à l’appel 

des syndicats CGT et FO du CESAME. 

Le personnel a pu prendre connaissance de l’état d’avancement de la 

revendication des 183 euros nets pour tout le personnel hospitalier. A ce jour 

aucune disposition nationale n’a été prise pour le versement du complément de 

traitement indiciaire (CTI) aux agents du médicosocial de la fonction publique 

hospitalière. Le dossier est désormais entre les mains du premier ministre pour 

arbitrage. 

Comment accepter qu’à l’intérieur du CESAME, depuis la paie d’octobre, les 

agents de la MAS touchent moins que leurs collègues, alors qu’ils font le même 

métier, ont le même statut ?  

Ici comme ailleurs l’heure est à la mobilisation. 

Ainsi, jeudi 5 novembre, un rassemblement aura lieu à 14h devant le foyer St 

Exupéry à Avrillé pour exiger l’équité de traitement entre les agents de la FPH.  

Jeudi 12 novembre, une visioconférence inter régionale des exclus du CTI se 

tiendra afin de faire converger les luttes qui ont lieu dans nos établissements.  

L’assemblée générale décide d’un débrayage, jeudi 12 novembre, à 14h, 

devant la MAS.  

Ne lâchons rien ! 

Même statut, même salaire ! 
Un préavis de grève est déposé par les syndicats CGT et FO pour la journée du 12 novembre 2020. 

 

 

Ste Gemmes/Loire, le 3 novembre 2020. 

Assemblée générale de la MAS 

183 euros pour tous 

Débrayage le 12 novembre 
 


